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Madame Ségolène Royal 

Ministre de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie 

246 Boulevard Saint-Germain - 75007 PARIS 

 

Madame Marisol Touraine 

Ministre des Affaires Sociales, de la Santé et des Droits des Femme 

                                               14 Avenue Duquesne  - 75350 PARIS  SP07 

 

 

Objet : LINKY et autres compteurs « communicants » 

                                              

              La présente n’a pour but que de vous faire part des observations, questionnements, que nous 
partageons avec nombre de concitoyens sur le sujet et pour lesquels nous souhaiterions réponse. 

 

             En application des Directives européennes, et boostée par la COP 21, s’accélère sur notre 
territoire la mise en place des nouveaux compteurs (Linky, Gazpar, Sogedo…), revendiqués 
« intelligents » et « communicants » censés apporter un gain notoire d’efficacité énergétique et de 
confort dans le domaine de la gestion des 3 énergies : électricité, gaz, eau. 

            Cette initiative qui bénéficie d’une campagne d’information et de publicité fortement 
médiatisée, n’a pas à notre regret fait l’objet d’étude d’impact et ne rend malheureusement pas  
compte des risques liés aux technologies utilisées. 

            Tout comme l’ont déjà fait Robin des Toits, PRIARTEM, le CRIIREM, certains particuliers,  
des  politiques ,voire des Conseils municipaux (St-Macaire – Gironde)  et après les scandales 
historiques (amiante,  sang contaminé,  retombées radioactives de Tchernobyl,  médicaments mis sur 
le marché et a posteriori avérés dangereux ) qui ont pu entretenir le doute en matière de protection de 
la santé publique, il nous est apparu  de notre devoir citoyen de vous alerter sur  l’urgence selon 
nous à agir en toute responsabilité. 
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Ce qui nous interroge et ne peut que nous inquiéter 

 

 

1/   Le caractère unilatéral du processus de prises de décisions, l’absence de toute concertation 
citoyenne, la pose des compteurs « communicants » présentée comme obligatoire… 

 

 

2 : le choix et les caractéristiques des technologies retenues : 

      Concernant le Linky ERDF, le recours à la technologie CPL ( courant porteur en ligne ) 
consistant à injecter des signaux dans le circuit électrique des habitations, génère 24h/24 des 
rayonnements nocifs pour la santé ( pollution « Dirty Electricity » ), d’autant que les câbles 
utilisés sont non blindés et non prévus à l’origine  pour des fréquences excédant 1 kHz. 

Rappel des protocoles et bandes de fréquences CPL :                                                                                              
CPL G1  entre 3 et 148 kHz CPL G3   -  CPL G3 entre 10 et 490 kHz                                                                                      
CPL Haut Débit entre 1,6 et 30 MHz 

 Classées en Groupe 2B, cancérogènes possibles par l’OMS 

           A cela s’ajoute l’équipement à terme, de puces assurant la communication entre le 
compteur et les appareils électroménagers, lesquels pourront être télécommandables à distance 
(émission-réception) en utilisant la technologie des ondes pulsées propre au numérique sans fil. 
Les fréquences utilisées dans ce cas relèvent également d’un classement en Groupe 2B 
cancérogènes possibles  par l’OMS. 

 Concernant les compteurs « communicants » Gaz et Eau 

Bien que se limitant à la technologie des ondes pulsées, classées  2B cancérogènes possibles par 
l’OMS, ces compteurs vont se voir au cours du temps, cumulés jusqu’à atteindre le nombre de 4 
par habitation (1 pour le Gaz, 1 pour l’eau froide, 1 pour l’eau chaude + 1 Linky ) . 

Quand on connait les champs électromagnétiques susceptibles d’être déjà présents et de 
rayonner dans un habitat, nul doute que la pollution électromagnétique (électrosmog ) n’est pas 
prête de voir sa courbe d’évolution diminuer. 

 

 

3/ Le contexte sanitaire : 

Sauf à  sacrifier une partie de l’Humanité sur l’autel d’un progrès non discuté et pour lequel 
chacun doit se plier, nul ne peut nier que le développement  exponentiel et marchand des 
technologies numériques, du tout connecté, s’accompagne d’un accroissement de victimes. N’est 
qu’à voir à l’échelle mondiale le nombre grandissant de personnes souffrant d’hyper-
électrosensibilité (e.h.s.) 
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Le Professeur BELPOMME, cancérologue reconnu allant jusqu’à parler de « crime contre 
l’Humanité » 

Au nom de quoi devrait-on mettre en doute la parole d’ Igor BELYAEV, Chef du Laboratoire 
de radiobiologie de l’Académie des sciences russes,  Membre du Groupe de travail sur les c.e.m à 
l’OMS, Professeur agrégé au Département de Génétique ,microbiologie et toxicologie de l’ 
Université de Stockholm  ( Suède )quand il exprime haut et fort «  les compteurs intelligents 
causent le cancer » ? 

 

 

4) La vulnérabilité sécuritaire : 

    Alors que nous venons, une nouvelle fois dans la même année d’être confrontés au terrorisme 
et qu’est maintenu l’état d’urgence, il nous semble plus que légitime de s’interroger comme la 
CNIL sur les capacités des technologies de type CPL ou sans fil à résister à des tentatives 
d’espionnage ou de piratage. 

Il est un fait que les cyber-attaques ne cessent de se multiplier et les cas de piratage récents 
d’entreprises hautement sécurisées viennent contredire les optimistes invétérés. 

A titre d’exemple, à retenir la prise de contrôle par des hackers, à la mi-février 2015, de tout le 
système informatique américain de la firme Thalès, spécialiste de la sécurité informatique. 

Au vu d’une telle situation, comment le consommateur de base pourrait-il croire en 
l’inviolabilité des informations le concernant… ? 

 

 

5/  Autres éléments de questionnement : 

 Comment expliquer enfin que l’Allemagne, membre de l’U.E, se passe de compteurs 
« intelligents » sur son territoire pour la plupart des ménages… 

Comment expliquer aussi  la marche arrière du Québec, qui après des milliers de plaintes, vient 
d’opter pour des compteurs numériques non communicants suite à l’explosion de plus d’une 
centaines de compteurs ‘’intelligents’’ depuis 2014, suite à des surcharges électriques … ? 

Enfin, pourquoi les compagnies d’assurances persistent-elles à ne pas couvrir les opérateurs de 
téléphonie mobile et les sociétés et entreprises chargées de l’installation de compteurs 
« intelligents » ? 

Il semble étonnant que les problèmes (incendies) rencontrés par les opérateurs semblent 
dissimulés. 
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En conclusion, 

 Au vu de ce qui précède, et parce que les missions de développement énergétique et de santé 
publique restent à nos yeux, indissociables, nous vous serions reconnaissants Mesdames les 
Ministres, de nous apporter  réponse sur le fondé ou non de nos préoccupations, ainsi que les 
garanties que nous sommes légitimement en droit d’attendre , à savoir : 

  l’assurance, pour les citoyens que nous sommes, que l’installation des compteurs « intelligents » 
dont le Linky, ne peut, en aucun cas, porter atteinte tant à notre santé qu’à notre sécurité. 

 

Dans cette attente, nous vous prions Mesdames les Ministres, de croire en l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

 

 

Pierre Boulet, SEPANSO Landes 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 
Vice-Président Fédération SEPANSO Aquitaine 

Administrateur France Nature Environnement 
+33 5 58 73 14 53 

georges.cingal@wanadoo.fr	  

http://www.sepanso40.fr	  

 

  

 

              

  


